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Opposition au Project de 
Centrale Tubine Gaz Vapeur (TGV) 
Site de Navagne, Visé
Dossier de Presse – 25 septembre 2008

Enquête Publique - Procédure de Permis Unique (Classe 1)

Liège, 25 septembre 2008

Mesdames et Messieurs les Journalistes,

La SPE/Luminus annonçait en juin 2007 son intention de construire une centrale électrique de type Turbine Gaz Vapeur [TGV] sur le site de Navagne à Vise.

Une opposition unanime de la population et des pouvoirs publics décidaient le promoteur du projet à modifier certains éléments architecturaux du projet tel que présenté initialement.

La ‘Cellule de Réflexion’, composée de citoyens visétois et hollandais, s’est opposée très tôt aux problématiques de fonds du projet mettant notamment en évidence la puissance démesurée de la centrale au gaz, ses incidences écologiques et socio-économiques pour la Basse-Meuse.  

Le dossier que vous tenez entre les mains est un résumé de son analyse mis en lumière avec les résultats de l’étude d’incidence.  Nous espérons que vous apprécierez le travail accompli jusqu’ici. 

La ‘Cellule de Réflexion’ est aujourd’hui composée d’un réseau de personnes documentées, parfaitement conscientes des problématiques énergétiques et des défis de l’avenir.  Ce réseau sert de courroie de transmission entre différentes instances citoyennes, publiques et politiques.   

Son caractère apolitique et sa clairvoyance dans le dossier de la TGV de Navagne en a fait un partenaire de choix d’Inter Environnement Wallonie’ et tout dernièrement de ‘Now Future’. 
Certains de nos représentants locaux ne s’y sont pas trompés et montent aujourd’hui au créneau pour soutenir cette bataille citoyenne. Peut-être ce dossier participera-t-il au choix pour un autre futur en Wallonie? C’est en tout cas cette volonté que nous tenterons de vous `faire partager dans ce dossier.
Nous vous souhaitons bonne lecture.
Geoffrey Belboom
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1. Contexte
La SA SPE, fournisseur d’énergie pour Luminus, a annoncé en Juin 2007 le projet de construction d’une centrale Turbine Gaz Vapeur à Visé.  
Le site industriel sera notamment composé, si le projet est approuvé par la région, de deux unités de production de 450MW chacune.  La TGV sera la plus grosse centrale de ce genre jamais construire en Belgique correspondant à 56% de la capacité de production actuelle de la SPE/Luminus.  
La mise en production est prévue pour 2012. 

La plupart des acteurs politiques et publics locaux se sont initialement prononcés à l’encontre du projet, estimant notamment que l’implantation d’une telle industrie à quelques encablures du centre ville pourrait déséquilibrer la stratégie de développement socio-économique et touristique de la Ville de l’Oie, mais aussi de la Basse-Meuse plus généralement.  D’autres voix se font entendre quant à l’impact environnemental important du projet.

Suite aux consultations publiques transfrontalières, des opposants au projet se sont constitués en ‘Cellule de Réflexion’ afin de coordonner au mieux l’effort citoyen.  Un bureau hollandais a également été mis en place.  

Du côté de l’agenda du projet:

· La phase de consultation publique a été clôturée le 05 Septembre 2007
· La Division Prévention et Autorisation (Région Wallonne) a remis son avis de complétude de l’Etude d’incidence sur l’Environnement (Permis Unique) début septembre 2008 
· L'enquête publique se déroule du 16 Septembre 2008 au 15 Octobre 2008.  L’Enquêté est soumise à la convention  ESPOO sur les incidences transfrontalières
2. La Cellule de Réflexion

La Cellule de Réflexion est la représentation citoyenne de l’opposition au Projet de centrale ‘TGV’ par la SPE sur le site de Navagne, à Visé.  
Ses membres belges et hollandais se donnent pour mission de défendre les intérêts des habitants et résidents de l’agglomération de Visé, Eijsden et environs par un suivi rigoureux de l’avancée du dossier; mais également, par la mise en œuvre des forces et moyens ainsi rassemblés pour le développement des énergies renouvelables en Basse Meuse, la conservation de l’environnement de vie et la consommation responsable.

3. L’argumentaire riverain

3.1. Justification du Projet

Il s’agit d’un projet démesuré de 900MW (800,000 foyers) équivalents à 56% de la capacité actuelle de production de la SPE/Luminus. 
Les deux unités de production prévues sur le site de Navagne en feraient la centrale au gaz la plus puissante jamais construite en Belgique comparable à une tranche nucléaire, et ce sans aucun rapport avec les besoins locaux et régionaux d’électricité.  

La Wallonie est en effet en surproduction d’énergie grise par 24% soit approximativement 7 500GWh.  En parallèle, la Wallonie importe son énergie ‘verte’ – les projets de centrale TGV « déviant » les investissements (620 Millions d’Euro) loin des énergies renouvelables pourtant pourvoyeuses d’emplois, rendant par la même hasardeux le respect des objectifs d’émission de gaz a effet de serre (1.7 Million de tonnes de CO2 doivent ainsi être négociées pour la seule centrale de Visé).
Par ailleurs, la majorité des parts de la SPE/Luminus sont sur le point d’être rachetées par l’électricien britannique Centrica qui ne cache pas ses ambitions de conquête sur le marché européen, qualifiant au passage la Wallonie de tête de pont sur le continent. Selon la presse spécialisée, 105 Millions d’Euros supplémentaires ont été prévus dans l’offre d’achat pour la mise à disposition d’une partie de la capacité nucléaire d’Electrabel
.  

Dans ce cadre, il est discutable qu’une société à capitaux privés puisse prétendre à bénéficier d’une dérogation au Plan Communal d’Aménagement en qualité de projet d’intérêt public au détriment du cadre de vie des habitants.   

Les habitants de la Basse-Meuse risquent d’être les victimes collatérales du jeu d'échec électrique “Pax Electrica”. 

3.2. Pollutions atmosphériques

Il est aujourd’hui admis que la centrale prévue à Navagne va, du fait de sa puissance, dégager des quantités supplémentaires d’oxyde d’azote [NOx] dans l’atmosphère et aura des effets non-négligeables sur les communes avoisinantes et transfrontalières déjà fortement touchées par les pollutions atmosphériques
. 

Or ces mêmes oxydes d’azotes [NOx] seront précurseurs de pollutions photochimiques notamment par les microparticules (30 à 50% des particules les plus fines présentes dans l’atmosphère seraient d’origine secondaire selon les estimations disponibles du Plan Air de la Région Wallonne)
.  
La SGS n’a pourtant effectué aucun prélèvement atmosphérique sur site.  Les stations de mesures les plus proches utilisées pour rapporter les taux de particules (PM10) sont à 17 kilomètres du site et la pluparts rapportent les dépassements inquiétants des normes OMS 2005 (dont Heerlen, Saint Nicolas et Jemeppe)
.  
Il est bien entendu que les dépassements sont déjà dans l’état actuel des choses loin des normes OMS 2010 qui stipulent un maximum de 7 dépassements des valeurs limites par an (par rapport à une situation actuelle de 35 à 50 dépassements de ces mêmes normes
). 

En outre, une responsable de la cellule Air de la Région Wallonne qualifiait encore récemment les modélisations utilisées dans les études d’incidences comme ‘pas franchement au point‘

Un autre fonctionnaire admettait à demi-mot le manque d’expertise à la région en matière de pollution photochimique nous renvoyant sur un site internet Américain pour toute réponse à nos questions

Comment alors ne pas mandater des analyses atmosphériques sur site avant toute évolution du dossier en utilisant par exemple le réseau mobile de la Région Wallonne
?  Le chef de projet de la SPE avouait en avril dernier que cela prendrait trop de temps…… Pour qui?  Il en va d’un sujet de santé publique et le principe de précaution doit être respecté!  
La situation est sérieuse, pour preuve le Programme européen CAFE fait état de 12,000 à 16,000 décès prématurés
 pour la Belgique seulement (plus mauvais élève européen)…

Les études menées sur le site de Chertal en 2004 et principalement sur la zone d’Hermalle-sous-Argenteau (en amont de Visé et de Dalhem) ne peuvent être passées sous silence dans le cadre de ce développement industriel hors normes
.  
Car ni la SPE/Luminus ni les pouvoirs publics ne peuvent estimer de façon précise l’impact de la Centrale TGV sur la qualité de l’air: 
· Ni les particules inferieures aux PM10 ni l’ozone troposphérique ne sont pas pris en considération dans l’étude d’incidence

· Les concentrations de polluants sont en hausse entre 2005 et 2006.  Aucune valeur n’est disponible dans l’étude pour 2007 et 2008
 
· La pollution atmosphérique sur Eijsden est alarmante
. 
Force est aussi de constater que tous les indicateurs sont à l’orange clignotant si pas au rouge.   
La SGS le reconnaît, mais évince l’argument en omettant de prendre en considération les effets cumulatifs pour les pollutions photochimiques (microparticules secondaires et ozone troposphérique).  La demande de permis unique répond à la question posée par la négative
.  
Nous réitérons notre exigence de juillet 2007 pour des prises de mesure atmosphériques sur site.  Ces mesure devrons être misent en relation avec les taux cibles OMS 2010.

3.3. L’Urbanisme

La tour, élément des plus médiatisé lors de la phase de consultation publique, ayant été remplacée par une structure industrielle moins haute mais finalement tout aussi imposante ; la Centrale TGV déroge toujours au PCA de Navagne qui définit une zone a valeur PME et impose la préservation de zones naturelles.

La Centrale TGV aura un impact indiscutable sur le cadre de vie des habitants:  
· La structure industrielle se situe a 250 mètres des premières habitations et sera gigantesque (28,000 m2)
· L’impact acoustique pour les quartiers les plus proches sera de + 40% (3 décibels) valeur nocturne qui va donc modifier considérablement l’environnement sonore de la ville, frôlant les limites acceptables et de toute façon se cumulant aux autres sources de pollution sonore déjà trop nombreuses 

En outres l’Etude socio économique n’a pas pu conclure des incidences de la centrale sur les valeurs immobilières, le commerce et sur le tourisme d’un jour
.
L’Etude socio économique n’a pas pris en compte les retombées positives pour la ville parce que limitées part rapport aux impacts négatifs attendus
.   
En tout état de cause, la conclusion s’impose d’elle-même : le site de Navagne n’est pas approprié pour ce genre d’industrie lourde.
3.4. La procédure d’Enquête Publique
Le décret sur la participation du publique du 31 Mai 2007 (mise application Février 2008) ne serait pas en application pour ce projet sur ‘décision’ expresse du Ministre de la Région wallonne en charge du dossier.
Il est également étonnant de constater la prise de position du collège communal visétois dans le dossier avant même le début de l’Enquête Publique.  Un communiqué de presse commun (SPE/Ville de Vise) étant même disponible sur le site internet de l’industriel
.  
Le manque de disertement de la commune quant à l’impact de cette prise de position sur la bonne marche générale de l’Enquête Publique devra être pris en compte lors de la décision finale.
La perception du ‘tout est déjà joué’ est malheureuse et allègrement amplifiée par des sphères d’influences au niveau régional et peut-être même local.  
La réduction lapidaire de la résistance citoyenne au ‘nimbysme’ en est un symptôme des plus frappant et la preuve même de la distorsion de la volonté participative citoyenne.      

Dans le cadre actuel de prise de connaissance du dossier, il apparaît que l’étude ne répond pas à un certain nombre de questions posées lors de la phase de consultation publique et notamment celles établies dans l’extrait du registre aux délibérations du Collège Echevinal de Visé, séance du 27 août 2007.
4. CONCLUSIONS

La ‘cellule de réflexion’ refuse de considérer ce projet comme un fait établi sans discussion permise pour la seule raison qu’il s’agirait d’un soi-disant projet d’utilité publique.

Les habitants de la Basse-Meuse, tout en étant parfaitement conscients des enjeux énergétiques de demain et respectueux des législations en vigueur, ne peuvent accepter d’être les victimes de la guerre économique que se livrent les producteurs d’électricité et encore moins de la chimère que consisterait une « indépendance énergétique ».

Le dossier vient d’être soumis à enquête publique. La Cellule de réflexion n’a pas terminé son analyse, mais il apparaît déjà clairement que toutes les questions posées il y maintenant un an par les citoyens n’ont pas trouvé de réponses rassurante ni même satisfaisantes d’un point de vue technique.

Dans un tel contexte, l’opposition au projet ne peut faire que se renforcer !

Comment la suite sera-t-elle gérée par nos responsables politiques ? Resteront-ils à l’écoute de la population ? Nous ne pouvons répondre à leur place, mais n’hésitez pas à leur poser la question !
� Se référer à la pièce jointe ‘Le Britannique CENTRICA met la main sur SPE – Luminus’


� Se référer à l’EIE Chapitre 5- Page 13 ‘5.2.3.2 Qualité de l’air Ambiant – Pour les poussières’


� Se référer au Plan Air Région wallonne ‘Les particules en suspension dans l’air’ & ‘La pollution Photochimique’


� Se référer à l’EIE Annexes 5-2 Localisation des Stations de Mesures de la Qualité de l’Air autour du Site


� Se référer à l’EIE Annexes 5-3 ‘Résultats des mesures de la qualité de l’air par les différents réseaux de mesures et par paramètres’


� Document disponible mais non-fourni pour des raisons de confidentialité 


� Document disponible mais non-fourni pour des raisons de confidentialité


� Se référer au document ‘La Surveillance de la qualité de l’air en Région Wallonne’, Thierry Hosay Avril 2007 


� Se référer au Plan Air Région wallonne ‘Les particules en suspension dans l’air’


� Se référer aux conclusions de l’‘Evalution de la qualité de l’air ambiant autour des installations sidérurgiques de Chertal’ 


� Se référer à l’EIE Annexes 5-1 Normes – PM2,5 et PM 0,1 


� Se référer à l’EIE Annexes 5-3 ‘Résultats des mesures de la qualité de l’air par les différents réseaux de mesures et par paramètres’


� Se référer à l’EIE Annexes 5-3 ‘Résultats des mesures de la qualité de l’air par les différents réseaux de mesures et par paramètres – Chapitre Pays-Bas’


� Se référer à la demande de permis unique – 1er Partie – Présentation Générale IV.4.1 ‘Effet Cumulatif’


� Se référer aux conclusions de l’Etude Socio Economique – Partie 4.2 Evaluation de l’impact à Visé


� Se référer aux conclusions de l’Etude Socio Economique – Partie 4.2 Evaluation de l’impact à Visé


� Se référer au courriel et communiqué  de presse disponible en pièce jointe
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